
Conseil départemental d’Eure-et-Loir – Service de l’action sociale –  Secrétariat FSL - mise à jour octobre 2016 

 

FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT D’EURE-ET-LOIR 
 

 ANNEXE 3 : DEMANDE D'AIDES DIVERSES A L'INSTALLATION DANS LE LOGEMENT 

 
 

NOM : Prénom :  
 
 

Adresse actuelle :  
 
 
 

La présente demande concerne : 
 

 Le logement actuel 

 Le futur logement (dans ce cas, précisez l'adresse) 

 ................................................................................................................................  
 

 Logement : 
 

Montant du loyer + charges :  
Date d'entrée dans le logement :  
Aides au logement :  
 

 Objet de la demande : 
 

 

 

 

 

 
 
 

 Motif du déménagement : 
 

 
 
 
 
 

 Dépenses faisant l'objet de la demande : 
 
Nature :   Montant :   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le mobilier et l’électroménager de première nécessité sont réservés exclusivement pour un 

premier accès au logement. 

L’électroménager concerne : le réfrigérateur, cuisinière électrique ou au gaz, le lave-linge (à partir 

de trois personnes dont 1 enfant dans le logement). 

Le mobilier concerne : matelas, sommier, table et chaises. 
 

 
 
 
 
 
 
La Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés  s'applique aux réponses faites à 
ce formulaire dont le destinataire est le FSL 


